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TRAITEMENT INFORMATIQUES NOMINATIFS DECLARES AU CIL 
 

N°Identification  2011-01 

Libellé du traitement ou nom du fichier Application de gestion des enquêtes et sondages vers les 
professionnels de Santé 

 

Date de mise en oeuvre 01/09/2011 

Finalité principale (objectifs principaux) Outil informatisé internet pour gérer les enquêtes anonymes à 
destination des professionnels de Santé 

Service chargé de la mise en œuvre 
(personnes, groupes, secteurs 
concernés par l'utilisation (saisie ou 
exploitation) du traitement) 

CGSS Direction Informatique 
CGSS Services demandeurs de l’enquête 

Personne ou service auprès duquel 
s’exerce le droit d’accès 

Directeur de la CGSS 

Catégories de personnes concernées 
par le traitement 

Professionnels de Santé 

Catégories de données traitées Fonction de l’enquête. Aucune information nominative et personnelle 
n’est demandée. 

Données nominatives : Sans objet Catégories de destinataires (Ex : 
URCAM, CNAMTS, ERSM, etc.) 

Données non nominatives : Services demandeurs de l’enquête. Les 
données sont agrégées sous forme statistique et il n’est pas possible de 
consulter une réponse isolément 

Dispositions prises pour assurer la 
sécurité des traitements et des données  

Pas de sécurisation supplémentaire par rapport aux consignes de 
sécurité déjà en vigueur sur le site internet www.cgss.re 

Durée de conservation Au-delà de 3 mois à compter de la clôture de l’enquête, les réponses 
sont détruites de la base de données 

Mise à jour (date et objet) 31/08/2011 Création de la fiche 

Observations  Les mailings  sont générés et envoyés automatiquement aux 
destinataires du questionnaire. L’application ne permet pas à posteriori 
d’associer une réponse au mail du destinataire. 
Aucune information nominative, ni même l’adresse IP de l’ordinateur 
utilisé pour répondre au questionnaire n’est enregistrée dans la base de 
données. 
Le questionnaire est rédigé de telle sorte qu’une réponse ne permet pas 
de cibler un groupe de moins de 10 professionnels ayant pu y répondre. 
 

 
 


